
MAIRIE 
DE 

BESANcON 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 28 mai 2026 

Le Conseil Municipal, convoque le 21 mai 2026, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 
 

Presidence de M. Ludovic FAGAUT, Maire 

Etaient presents :  M. Mohamed AIT-AIL, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle 
BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy BRESILLION, M. Bruno CAIRE, 
Mme Estelle CAMARA, Mme Aline CHASSAGNE (a compter de la question n°15), M. Serge 
COUESMES, M. Laurent CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, M. Clement DARCQ, M. Ludovic 
FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, M. Didier GENDRAUD, Mme Laura GINIOT, 
Mme Lelia HANNOUNI, M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°15), Mme Emmanuelle 
HUOT CUSENIER, M. Patrick JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, Mme Veronique JELSCH, 
Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, Mme Helene 
MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER, Mme Emmanuelle MEUNIER, 
M. Frank MONNEUR, Mme Manon MONNIER, Mme Laurence MULOT CESARI, M. Pascal 
ORLAND], M. Frederic PARISE, Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Jean-Pascal 
REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, Mme Esther 
SZWARC, M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN, M. Kevin VEJUX, M. Patrick 
VERDIER, Mme Severine VEZIES, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine 
WERTHE (a compter de la question n°2) 

Secretaire:  Mme Flora SIMONIN 

Etaient absents:  Mme Annie GAUTHIER, M. Abdel GHEZALI, Mme Marie GRUILLOT 

Procurations de vote:  Mme Aline CHASSAGNE a M. Hasni ALEM (jusqu'a la question n°14 
incluse), M. Abdel GHEZALI a M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Marie GRUILLOT a M. Kevin VEJUX, 
M. Pierre-Charles HENRY a M. Clement DARCQ (jusqu'a la question n°14 incluse), Mme Christine 
WERTHE a Mme Flora SIMONIN (jusqu'a la question n°1 incluse) 

OBJET: 21 - Vente de 30 logements sociaux (Neolia) situes au 13-14 et 15 rue Chopin 
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21 
Vente de 30 logements sociaux (Neolia) situes au 13-14 et 15 rue Chopin 

Rapporteur: M. Guillaume BAILLY, Adjoint 

Date Avis 
Commission n° 3 12/05/2026 Favorable (2 contre, 1 abstention) 

Résumé: 
Le present rapport a pour objet de solliciter l'avis du conseil municipal sur la mise en vente par Neolia 
de 30 logements collectifs situes au 13-14 et 15 rue Chopin a Besancon.  

I. Contexte 

L'Etat sollicite l'avis du conseil municipal sur le projet de NEOLIA d'aliener 30 logements locatifs 
sociaux situes au 13-14 et 15 rue CHOPIN a Besancon. 
Les logements cibles n'ayant pas ete integres dans le plan de vente de la Convention d'Utilite Sociale 
(CUS) de Neolia, le representant de l'Etat doit recueillir l'avis de la commune d'implantation du projet 
(Article L443-7du CCH). L'avis du Conseil Communautaire de GBM, en tant que garant des emprunts 
mobilises pour la rehabilitation des logements, sera egalement recueilli. 

II. Description du programme 

Localisation: 
- 13-14 et 15 rue CHOPIN 
- Quartier INSEE : PALENTE ORCHAMPS SARAGOSSE 
- Parcelles: BW 215-194-209-213-216 d'une surface d'environ 3000 m2 

Armee de construction et financement: 
- Construits et conventionnes en 1958 
- 30 logements finances HLMO (PLUS avant 1977) 

En 2016, NEOLIA a contracte des emprunts pour la renovation de ces logements (610 kE). 
Ces emprunts ont ete garantis par la Ville de Besancon et le Conseil Departemental. Neolia 
s'engage a rembourser le capital restant du des emprunts affectes a ce programme apres la 
vente des logements. 

Description : 
- L'ensemble se compose d'un batiment, comprenant 3 cages d'escalier et 5 niveaux (R+4) 

DPE energie B ou C, chauffage individuel gaz 
- Travaux de renovation effectues en 2015-2017 (changement menuiseries, isolation des 

facades par l'exterieur, remplacement des chaudieres, ...) 
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Localisation (source google Maps) Vue depuis la rue Chopin Vue depuis la rue Chopin au SUD 
au NORD du batiment du batiment (cote boulevard Blum) 

Composition:  
- 30 T3 de 52m2 
- Loyers entre 334 et 369 € 

Occupation :  
- Duree d'occupation: 

o 14 locataires sont la depuis plus de 10 ans 
o 5 locataires sont la depuis 5 a 10 ans 
o 10 locataires sont la depuis 1 a 5 ans 
o 1 locataires sont la depuis moms dl an 

La gestion de cet ensemble immobilier sera assuree par Agate le syndic social de Neolia dont le role 
est d'assurer la gestion des coproprietes suite a la vente d'appartements. 

Ill. Analyse du projet de vente 

En juillet 2009, le Conseil Municipal a par deliberation, defini des criteres minimaux auxquels doivent 
repondre les immeubles mis en vente sur la Ville de Besancon: 

Problematique Ce que prevoit la loi Ce que prevoit la 
deliberation Ville 

Projet de vente: 13, 14 et 15 
rue Chopin 

Maintien de 
l'offre de 

logements 
sociaux 

La vente ne doit pas avoir 
pour effet de reduire de 

maniere excessive le nombre 
de logements sociaux sur le 

territoire de la commune ou de 
l'agglomeration (art. L443-7 

du CCH). 

L'operation devra etre 
facteur de mixite sociale a' 

l'echelle du quartier. Elle ne 
devra pas diminuer le 
nombre de logements 

sociaux sur la commune et 
l'agglomeration. 

Les logements du 13-14-15 rue 
CHOPIN sont situes dans l'IRIS 
CHOPIN qui compte 73 % de 
logements locatifs sociaux, soit 
769 logements. 
La vente de ces logements 
ramenerait la part de HLM de cet 
IRIS a 70 %. 

Isolation 
thermique 

Seuls les logements dont la 
consommation d'energie est 

inferieure ou egale a 330 kw/h 
d'energie primaire par metre 
carre et par an estimee selon 
les conditions du diagnostic 
de performance energetique 

peuvent etre alienes (etiquette 
A a E) article L. 443-7 ». 

Le DPE (Diagnostic de 

, Performance en 
Energetique) est obligatoire 

depuis le 01/11/2008. 
Le DPE devra etre 

communiqué au service 
habitat de la Ville. 

Les DPE de logements varient 
entre 79 et 124 kw/h d'energie 
primaire par metre carre et par an 
ce qui equivaut a une etiquette B 
ou C (4 logements en C). 

Accessibilite 
des logements 

Sont concernes les batiments 
(ou parties de batiment) 

d'habitation collectifs existants 
qui font l'objet de travaux de 

Les problemes 
d'accessibilite auront ete 
traites (au cas par cas en 
fonction des possibilites 

5 logements ont fait l'objet de 
travaux d'adaptation seniors 
(rehabilitation complete de la 
SDB). 
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modification ou d'extension. 
(art. 111-18-8 du CCH). 

d'amenagement des 
batiments). 

La mission accessibilite du 
CCAS emettra avis et 
suggestion sur cette 

question pour cheque vente. 

Consultation 
des locataires 
de l'immeuble 

l  sur a vente 

Rien nest prevu quant a 'avis ' l  
l  des locataires sur 'operation. 

L'operation ne sera 
acceptee que si 30 % des 
locataires y sont favorables. 

13 locataires sur les 25 interroges 
seraient interesses par une 
acquisition 

Problematique Ce que prevoit la loi Ce que prevoit la 
deliberation Ville 

Projet de vente : 13, 14 et 15 
rue Chopin 

Devenir des 
locataires qui 
ne peuvent 
(veulent) 

acheter leur 
logement 

Seul le locataire peut acheter 
le logement si ce dernier n'est 
pas vide. II peut aussi choisir 
de rester dans son logement 
et son statut reste le meme, le 
bailleur devient alors membre 
de la copropriete au meme 
titre que les autres 
proprietaires. (art. L443-11 du 
CCH) 

Les locataires qui acceptent 
de demenager se verront 
proposer un logement dans 
un immeuble de meme type 
sans rupture de bail. 
S'ils le souhaitent, ils 
pourront beneficier d'un 
relogement dans un 
immeuble ou un quartier de 
leur choix. 
Des informations detainees 
sur les relogements seront 
communiquees au service 
Logement de GBM. 

Seul le locataire en place dans le 
logement peut en faire 
l'acquisition. II peut aussi choisir 
de rester dans le logement sans 
changement de statut. Si 
toutefois le locataire choisit de 
changer de logement H 
beneficiera d'un 
accompagnement personnalise 
par un conseiller commercial de 
Neolia qui lui proposera des 
logements en adequation avec 
ses besoins et ses possibilites 
financieres. 

Information 
aux 

acquereurs 

L'organisme HLM indique par 
ecrit a l'acquereur 
prealablement a la vente, le 
montant des charges locatives 
et, le cas echeant, de 
copropriete des deux 
dernieres annees, la 
recapitulation des travaux , , realises les cinq dernieres 
annees sur les parties 
communes et fournit, en tant 
que de besoin, une liste des 
travaux d'amelioration des 
parties communes et des 
elements d'equipement 
commun qu'il serait 
souhaitable d'entreprendre. 
(art. L443-7 du CCH) 

Des Informations seront 
communiquees aux 
nouveaux proprietaires sur 
les difficultes potentielles 
auxquelles ils seront 
confrontes. 
Ces informations seront 
delivrees par un organisme 
independent (ADIL). (travaux 
a envisager, impots, 
assurances, charges 
diverses...). 

Des informations aux acquereurs 
pourront etre delivrees par l'ADIL. 
Une information sera adressee 
par la Ville de Besancon aux 
locataires afin de les informer de 
cette possibilite. 

Garanties 
apportees aux 

acquereurs 

L'acquereur qui souhaite 
revendre son logement dans 
les cinq ans qui suivent 
l'acquisition est tenu den 
informer l'organisme 
d'habitations a loyer modere, 
qui peut se porter acquereur 
en priorite. (art. L 143-12-1 du 
CCH). 

Presence d'une clause dans 
le contrat de vente donnant 
obligation a l'organisme HLM 
vendeur de racheter le 
logement dans les 8 annees 
qui suivent la vente en cas 
de difficultes de l'acquereur 

La loi ELAN du 23 novembre 
2018 impose une garantie de 
rachat et de relogement offerte a 
l'acquereur pendant un delai de 
10 annees consecutives a 
compter de la date d'acquisition 
en cas de survenance d'un 
eventuel accident de la vie: Perte 
d'emploi / rupture du cadre 
familial (deces de l'acquereur ou 
de son conjoint, ascendant 
present dans le logement...), 
divorce, rupture d'un pacte civil 
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Problematique Ce que prevoit la i lo 
Ce que prevoit la 
deliberation Ville 

Projet de vente: 13, 14 et 15 
rue Chopin 

de solidarite, raisons de sante 
entrainant une invalidite 
permanente. 

A la majorite des suffrages exprimes, 5 contre, le Conseil Municipal: 

emet un avis favorable quant a la vente de l'immeuble, propriete de Neolia, sis 13, 14 et 
15 rue CHOPIN a Besancon, conform6ment aux dispositions de l'article L.443-7 du 
Code de la Construction et de l'Habitation. 

- autorise Monsieur le Maire a notifier cet avis au representant de l'Etat dans le 
departement. 

Rapport adopte a la majorite des suffrages exprimes 
Pour : 49 Contre : 5 Abstention*: 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La Secretaire de séance, 

Conseiller interesse : 0 

Pour extrai conforme 
Le Maire, 

likkov\ k^-

Flora SIMONIN, 
Conseillere municipale deleguee 

 

Ludovic FAGAU 
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